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La 2881ème session du Conseil de l'Union européenne - AGRICULTURE et PECHE- se tiendra 
le 23 juin (14h00) et 24 juin 2008 (9h30), dans le Centre de Conférences FIL - 5, rue Carlo Hemmer 

à Luxembourg, sous la présidence de de M. Iztok JARC, ministre de l'agriculture, des forêts et 
de l'alimentation de la Slovénie. 
 

Les points suivants seront examinés lors de cette session: 

 
 
PÊCHE 

 

− Proposition de règlement du Conseil éta blissant un système communautaire destiné à 

prévenir, à décourager et à éradiquer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée  

 – Accord politique 
 

− Proposition de règlement du Conseil concernant les autorisations pour les activités de pêche 

des navires de pêche communautaires en dehors des eaux communautaires et l’accès des 

navires de pays tiers aux eaux communautaires  

 – Accord politique 
 

− Proposition de règlement du Conseil relatif à la protection des écosystèmes marins 

vulnérables de haute mer contre les effets néfastes de l'utilisation des engins de pêche de fond  

 – Accord politique/Adoption  
 
− Proposition de règlement du Conseil relatif à la conclusion du protocole fixant les possibilités 

de pêche et la contrepartie financière prévues par l’accord de partenariat dans le secteur de la 

pêche entre la Communauté européenne et la République islamique de Mauritanie pour la 

période allant du 1er août 2008 au 31 juillet 2012 

  

 Proposition de décision du Conseil concernant la conclusion de l'accord sous forme d'échange 

de lettres relatif à l'application provisoire du protocole fixant les possibilités de pêche et la 

contrepartie financière prévues par l'accord de partenariat dans le secteur de la pêche entre la 

Communauté Européenne et la République Islamique de Mauritanie, pour la période allant du 

1er août 2008 au 31 juillet 2012  
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− Communication de la Commission au Conseil : Possibilités de pêche pour 2009 - Déclaration 

de politique générale de la Commission européenne 

 – Échange de vues 
 

− Révision du TAC de cabillaud des zones VII b-k, VIII, IX et X; eaux communautaires de la 

COPACE 34.1.1  

 – Échange de vues 
 
 

AGRICULTURE 

 

Points CSA 
 

− Bilan de santé 
– Proposition de règlement du Conseil établissant des règles communes pour les régimes 

de soutien direct en faveur des agriculteurs dans le cadre de la politique agricole 

commune et établissant certains régimes de soutien en faveur des agriculteurs 

– Proposition de règlement du Conseil modifiant les règlements (CE) n° 320/2006, 

(CE) n° 1234/2007, (CE) n° 3/2008 et (CE) n° […]/2008 en vue d'adapter la politique 

agricole commune 

– Proposition de règlement du Conseil portant modification du 

règlement (CE) n° 1698/2005 concernant le soutien au développement rural par le 

Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) 

– Proposition de décision du Conseil modifiant la décision 2006/144/CE relative aux 

orientations stratégiques de la Communauté pour le développement rural (période de 

programmation 2007-2013) 

– Débat d'orientation 
 

Points Coreper 
 

− Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques  

 – Accord politique 
 (délibération publique) 

 

 

* 

 

*  * 

 

La présidence tiendra une conférence de presse le lundi (+/- 21.00) et le mardi à l'issue de la 
session (+/-18.00). 
 

 

Les événements publics et conférences de presse peuvent être suivis par transmission vidéo: 
http://www.consilium.europa.eu/videostreaming 
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